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Lausanne, le S7 mal 18S8.

il eiis. daíii. notre canton et dans la Suisse
romande,'de `hansons populaires que nous aimons
toujours entendre et qui peignent souvent avec
beaucoup d'originalité et de bonheur quelque
épisode de notre histoire nationale, quelque trait de

nos mœurs champêtres. De temps en temps, un
papa, à cheveux blancs, nous dit une de ces « bonnes

vieilles » avec une voix tremblante, mais pleine
d'expression et de sentiment; et chacun d'accompagner

le refrain et d'applaudir. Mais demandez à

notre jeune génération quelques-unes de ces chansons,

personne ne saura vous en citer le moindre
couplet. On vous fredonnera peut-être l'air, mais
les paroles manqueront et vice-versa. — Il est
cependant mainte occasion dans la vie où un bout
de chanson fait si bien et où l'on donnerait je ne
sais quoi pour se souvenir de quelques couplets
s'adaptant à la circonstance. Nous citerons les fêtes
patriotiques, les réunions d'amis, de sociétés, les
baptêmes, les noces, etc., où nous voyons souvent
un pauvre convive se lever à la sollicitation de ses
amis, attaquer les premiers mots d'une chanson,
puis tousser, se gratter le front en faisant appel à
sa mémoire qui lui fait défaut.

Décidément notre vieux répertoire s'en va, et
avec lui la bonne et franche gaìté. Notre intention
est donc de publier chaque mois au moins, et plus
fréquemment peut-être, une chanson populaire,
avec la musique et sous les soins de notre aimable
collaborateur, M. Dénéréaz, qui débute aujourd'hui
par un morceau de sa composition, complètement
inédit : La tsanson dai fénésons.

Ce qui précède ne veut pas dire que nous nous
en tiendrons exclusivement aux productions
vaudoises ou romandes; nous puiserons quelquefois
dans les chansonniers français les plus populaires,
et nous serons reconnaissants à ceux de nos
lecteurs qui voudront bien nous signaler quelque
morceau intéressant à reproduire, ainsi que les
renseignements relatifs aux circonstances qui les
ont inspirés.

U nous tombe sous les yeux ces curieuses et
spirituelles réflexions inspirées à M. Bernadine,
par un ouvrage que Mme la comtesse de Bassonville
a publié, il y a deux ou trois ans, sous le titre:

Almanach du savoir-vivre. J'ai été terrifié, dit-il,
en parcourant ce code du bon ton. Combien de
choses essentielles que j'ignorais absolument et
que de solécismes on fait contre les beaux usages,
sans s'en douter! C'est à désespérer de devenir
jamais un homme du monde accompli, selon le
cœur de Mme de Bassonville.

Par exemple, le chapitre des chapeaux est tout
un poème. Sachez que le signe le plus infaillible
auquel se reconnaît le parfait homme du monde,
c'est à la façon aisée et gracieuse dont il tient son
chapeau. Dès votre premier pas dans un salon,
vous serez jugé et classé à cette marque infaillible,
«c Votre chapeau, façon tuyau de poêle, disait Mme
de Girardin, est bien lourd, bien incommode ; mais
gardez-le, car il est si difficile à bien porter, que
c'est le dernier détail où puisse se marquer l'éducation

qu'on a reçue et le monde dans lequel on
vit >. — Non seulement le visiteur doit garder
avec élégance son chapeau à la main, mais vous
manquez de savoir-vivre, si vous mettez de
l'empressement à le presser de s'en débarrasser.
Rencontrez-vous une femme dans l'escalier vous
devez porter la main à votre chapeau, suivant Mme
de Bassanville. Cependant, un jour, ayant agi
conformément à ce précepte, je fus repris par un
ami, gentleman aussi distingué par les manières
que par la naissance, comme d'un manque de tact,
attendu que mon salut pouvait faire croire à cette
dame que j'avais eu l'honneur de la voir quelquefois

ailleurs, tandis qu'il n'en était rien. Toutes
ces nuances sont bien délicates

On doit toucher son chapeau en entrant dans un
wagon, dans un omnibus.

L'Almanach du savoir-vivre ajoute que, dans la
rue, en cas d'averse subite, un homme peut prendre

la liberté d'offrir la moitié de son parapluie à

une personne de l'autre sexe dont il n'a pas l'honneur

d'être connu. Sans doute, pour justifier cette
liberté, il faut que l'averse soit de première
catégorie et tout à fait imprévue. Il est vrai que
l'inconnue, si elle est jeune, fera bien de refuser, et
si elle n'est pas jeune ou si elle a cru devoir
accepter, garder un silence modeste et remercier
avec une politesse froide.

Les maisons distinguées, dit ailleurs Mme de
Bassonville, ont renoncé à l'usage de faire annoncer
les personnes à la porte du salon par le domesti-
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